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L’imam Reza (as) disait: 
« Ô fils de Shabîb, si tu es en train de pleurer pour quelque chose, alors pleure sur mon aïeul al Hussein 

fils de Alî fils d’Abû Tâleb (p) car il(p) a été égorgé comme un bélier. 
Avec lui, ont été tués dix huit membres de sa famille qui n’avaient pas d’égaux sur terre. Les sept cieux 

et les terres ont pleuré... 

 

la journée des infirmières  

Par Ali Bernard CHANGAM بسمه تعالى و الصلاة و السلام علي سيدنا محمد و  آله  اطهار 
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 افتتاحية

Le 5 Joumada al oula de l’an 5 (ou 6) de l’hégire, il naquit une enfant qui 
ressemblait beaucoup à Khadidja t-al-Kubra, la Dame dévouée à l’islam, La 
première femme du Noble Prophète(pslf) : Khadidja t-al Kubra. 
 
Selon les sources historiques les plus fiables, Hazrat Zaynab, la troisième en-
fant de 
Fatima t-al Zahra (a.s.), est née le 5 Joumada al oula de l’an 5 (ou 6) de 
l’hégire. Lors de sa naissance, le Prophète Mohammad(pslf) était hors de 
Médine. Amir al-Mu’minin Ali(as) 
attendu donc le retour du Prophète (pslf) pour nommer son enfant. Quand le 
Prophète(pslf) 
est rentré, il appela la nouvelle-née Zaynab et la confia avec tellement de re-
commandations 
à sa famille ; tant l’enfant ressemblait à Khadidja t-al Kubra, sa grand-mère.  
 
La ressemblance de Zaynab (a.s.) à Khadidja (a.s.) n’était pas uniquement 
physique, et tout  
comme sa grand-mère qui avait subi énormément de difficultés au début de 
l’islam 
et avait fait preuve d’une vaillance et de dévouement exceptionnels pour 
soutenir autant que possible la nouvelle religion, Zaynab aussi fit pareil, et 
par la patience et le sacrifice qu’elle s’imposa, contribua à protection de 
l’islam. 
 
Voila des modèles pour la femme musulmane. 
 
Le jour de son anniversaire est nommé en Iran la journée des infirmières ; en 
dépit des soignes apporte par Zeinab a la famille prophétique et les enfants 
en captivités. nous félicitons cette journée à toutes les infirmières du monde .  
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La Justice et l'Au-delà  

La Justice Divine se révélera particulièrement dans l'Au-delà. Justice dans la rétribution et la récompense, jus-
tice dans la classification des actions, et dans la détermination du rang et de la position des hommes et la dé-
monstration de leurs qualités et caractères. Tout cela peut se déduire de ce que dit le Coran à propos de l'Au-
delà, ce qui montre que la justice a un rapport particulier avec l'Au-delà. 
Les actions de l'homme sont le produit de sa propre libre volonté, et il est tenu pour responsable de ses actions 
ainsi que de son avenir bon ou mauvais. On peut attendre de lui qu'il en connaisse, à travers les prêches des 
Prophètes ainsi qu'à travers ses propres facultés intellectuelles, leurs effets, positifs ou négatifs. 
Ainsi, lorsque l'homme accomplit une action consciemment et délibérément, qu'il fait des efforts pour donner 
une bonne ou une mauvaise direction à ses qualités intérieures, ou qu'il fait quoi que ce soit susceptible d'entraî-
ner un avantage ou un désavantage pour lui ou pour la société, la Justice Parfaite exige qu'il reçoive une rétribu-
tion précise et proportionnée à ses actions, qu'il soit classé exactement selon son action afin qu'il ne soit pas lé-
sé (cf. Sourate al-Ahqâf, 46: 19), qu'il soit payé bien correctement pour tous les efforts qu'il a faits (cf. Sourate 
Ale 'Imrân, 3: 25), et qu'un enregistrement complet soit fait de toutes ses actions et de tous ses actes afin que 
même ce qu'il a oublié ne soit pas négligé. Le Coran dit: 
«Allah leur fera savoir leurs œuvres. IL en a fait le compte, alors qu'ils les ont oubliées». (Sourate al-Mujâdilah; 
56: 6) 
Cet enregistrement comprend même la plus insignifiante chose faite sous quelque forme que ce soit et dans 
quelque circonstance que ce soit. 
Evoquant les exhortations de Luqmân adressées à son fils, le Coran dit: 
«O mon fils! Même si c'était l'équivalent du poids d'un grain de moutarde, et que cela fit cacher dans un rocher 
ou dans les Cieux, ou sur la Terre, Allah le présentera en pleine lumière. Allah est Subtil et bien informe». 
(Sourate Luqmân, 31: 17) 
Il y a une telle proportion et harmonie entre une action et sa rétribution qu'on peut dire que cette même action 
se présentera dans l'Au-delà: «Ce jour-là chacun se verra confronté à tout ce qu'il aura fait de bien et de mal». 
(Sourate Ale 'Imrân, 3: 30) 
Chacun est responsable de ses propres oeuvres. Cette responsabilité n'incombera pas à quelqu'un qui n'y aurait 
pas joué un rôle: «Nul homme ne portera le fardeau d'un autre» (Sourate al-Fâtir, 35: 18). «Quiconque fait le 
bien le fait pour soi, et quiconque agit mal le fait à son propre détriment». (Sourate. Fuççilat, 41: 46) 
Au Palais de Justice, ni la position familiale ni l'influence sociale, ni la richesse, ni aucune pression d'un parti 
ou d'un groupe, n'auront aucun effet: «Le Jour où ni les richesses, ni les enfants ne seront utiles» (Sourate al-
Cho'arâ', 26: 88). «Les injustes ne trouveront aucun ami ni aucun intercesseur susceptible d'être écou-
té» (Sourate al- Mu'min, 40:18). «O les croyants! Dépensez en aumône une partie de ce que Nous vous avons 
accordé avant la venue d'un Jour où ni marchandage, ni amitié, ni intercession ne subsisteront» (Sourate al-
Baqarah 2: 254). «Quand on soufflera dans la trompette, ce Jour-là, il ne sera plus question, pour eux, de généa-
logies...» (Sourate al- Mo'minûn, 23: 101). 
En vérité, dans l'Au-delà, seules la foi, les bonnes actions et la spiritualité seront utiles à l'homme, lequel devra 
répondre à propos de chaque point de détail de son compte, et sera jugé correctement et justement sur la base de 
sa feuille, d'actes qui contient le détail de ce qu'il aura fait. Le Juge sera Allah qui est Juste, Omniscient, absolu-
ment Indépendant et au-dessus de toute partialité ou d'opportunisme. IL n'est enclin à aucune menace ni à au-
cune tentation (cf. Sourate al-Nûr, 24: 24 et Sourate Yassine, 36: 65) 
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Avis de l’ayatollah Sayyid Sadiq Shirazi 

Avis de l’ayatollah Sayyid Ali Khamenei 

Avis de l’ayatollah Sayyid Ali Sistani 

Est il permis d’utiliser le 

parfum avec alcool? 

   Il y a aucun problème à utiliser 

Si l’on ignore la nature de l’alcool utilisé dans 
le parfum, celui-ci est considéré comme pur et 
on peut en mettre 

C’est pur et permis si on ne connait pas le 
genre d’alcool qui entre dans sa composition 
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Dans son livre, al-Khisâl, Chaykh As-Sadûq rapporta un hadith 
de l'Imam Ja'far as-Sâdiq (a) dans lequel le Prophète (s) 
d'adresse à l'Imam Ali (a)  :  
"Abd al-Muttaliba a établi cinq traditions à l’époque de Djahi-
liyya (l'Ère de l'Ignorance) qui devinrent obligatoires par Allah 
dans l'Islam: Il a interdit aux fils d'épouser les femmes de leur 
père, ce que Allah dit dans le Coran : 
 «وَ لا تنَْکِحُوا ما نَکَحَ آباؤُکُمْ مِنَ النِِّساءِ »
Et n'épousez point celle des femmes qu'ont épousées vos pères 
[1] 
Il a trouvé un trésor (cela pourrait être le trésor caché dans puits 
de Zamzam) et en a donné un cinquième aux pauvres [2] 
Dieu dit dans le Coran: 
ِ خُمُسَهُ »   «وَ اعْلَمُوا أنََّما غَنِمْتمُْ مِنْ شَیءٍ فأَنََّ لِِلََّ
quelque chose que vous preniez, en butin, sachez que le quint [en] appartient à Allah [3] 
Quand il a creusé Zamzam, il l'a nommé Siqâyat al-Hâjj (boisson pour les pèlerins-hâji) et Dieu dit : 
ِ وَ الْیوْمِ الْْخِرِ »  «أجَعلَْتمُْ سِقایةَ الْحاجِِّ وَ عِمارَةَ الْمَسْجِدِ الْحَرامِ کَمَنْ آمَنَ باِلِلََّ
Ferez-vous de la charge d'abreuver les Pèlerins et du services (?) de la Mosquée Sacrée [des de-
voirs] comparables à [ceux de ] celui qui croit en Allah et au Dernier Jour, et mène combat dans le 
chemin d’Allah ? [4] 
Abd al-Muttalib a déterminé le prix du sang (diya) d’un homme tué, équivalent de cent chameaux ; 
ce que Dieu a également appliqué dans l'Islam. 
C'est également le cas du nombre de la circumambulation (tawâf) autour de la Kaba que les Quray-
chites ignorer auparavant. Abd al-Muttalib a fixé le nombre de tawâf à sept et Dieu a appliqué le 
même nombre de circumambulation dans l'islam." [5] 
Al-Ya'qûbî écrit: 
Il a établi des traditions que le Prophète (s) a exécutées, plus tard et pour lesquelles des versets ont 
été révélés : 
La loyauté aux engagements, déterminer cent chameaux pour le prix du sang d’un homme, l’inter-
diction du mariage avec les mahârim (le tabou d'inceste), l’interdiction d'entrer dans une maison par 
son toit, l'amputation de la main du voleur, désapprouver la tradition de tuer ses filles, Mubâhala 
(l’ordalie), l’interdiction de boire du vin, l’interdiction d'adultère, infliger une punition pour la lote-
rie, l'obligation d'être vêtu pour faire la circumambulation autour de la Kaba, le respect des invités, 
fournir les dépenses du Hajj par l'argent légitime, le respect des mois Harâm, éviter l'ostentation et 
l'hypocrisie." [6] 

1. Coran, Sourate an-Nisâ, verset 22, traduction de Blachère, p.108. 
2. Musavî Gharawî Muhammad Hâdi, Târikh-i Tâhqîqî-yi Islam, traduction en pesan par Husayn Ali 'Arabî, vol.I, p. 206, 1327 HS. 
3. Coran, Sourate al-Anfal , verset 41, traduction de Blachère, p. 206. 
4. Coran , Sourate At-Tawba, verset 19, traduction de Blachère, p. 215. 
5. Cheikh as-Sadûq, Khisâl, vol I, p. 455, traduit de l’arabe en persan par Jâ'farî, Jâmi’iyyi Mudarrisîn, Qom, 1362 HS. 
6. Mûsavî Gharawî Muhammad Hâdi, Târikh-i Tâhqîqî-yi Islam, traduit en pesan par Husayn Ali Ârabî, vol.I, p. 207, 1327 HS.  

Traditions Instaurées en islam par Abd al-Muttalib 

Abd al-Muttalib, fils de Hashim ibn Abd al-Manaf 
et de Salma bint Amr est le grand père paternel du 
prophète de l'islam Mouhammad (saw).  
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Le droit de ta langue c'est que tu évites les grossièretés par respect pour elle, 
que tu l'habitues aux bonnes paroles, que tu la rendes cultivée, que tu la 
laisses en repos sauf en cas de nécessité et d'utilité pour la religion ou pour 
ce bas monde, que tu l'exemptes de toute parole inutile et de tout radotage, 
dont on n'est pas à l'abri du mal qu'il pourrait apporter, et qui a peu de béné-
fice. La langue dévoile le degré de raison et elle en est la preuve, et la valeur 
du sage est par sa raison et ses bonnes paroles. Il n'y a de puissance qu'en 
Dieu, le Très haut, le Très Grand.  

Le droit de ta langue  

ا حَقُّ اللِّسَان فإَكْرَامُهُ عَنِ الْخَنَى وتعَْوِیدهُُ الْخَیْرِ وَ ترَك  وَأمََّ

 الْفضُُول الَّتي لا فائدِةَِ لَها و البِرُّ بالنَّاسِ و حُسْن القوَلِ فیهم. 

Tirée de l’épitre des droits de l’imam Assajjad (as) 
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وسمي باب من ابواب مسجد 
 الكوفه باسمه

باب الثعبان هذا الاسم الذي 
حاول بنو أمية ومن تلاهم تغييره 

ولم يستطيعوا و بقي رمزا 
لمسجد الكوفة ومنقبة من مناقب 

 الإمام علي )عليه السلام(
باب الثعبان ويستحب الدخول 
منها إلى مسجد الكوفة , وتقع 

قرب الزاوية الشمالية الغربية من 
المسجد وهو عكس القبلة والاسم 

الأصلي لها هو باب )الثعبان( وليس )باب الفيل ( كما هو متداول على السنة الناس , لما روي 
في البحار ومدينة المعاجز وغرر المناقب ,وسبب تسميته بباب الثعبان انه بينما كان أمير 

المؤمنين الأمام علي بن أبي طالب )عليه السلام( يخطب على منبره في مسجد الكوفة , إذ ظهر 
ثعبان من جانب المنبر وجعل يجر ويرقى حتى دنا من أمير المؤمنين )عليه السلام( , فارتاع 

 الناس من ذلك وهمّوا أن
يدفعوه عن الإمام )عليه السلام(, فقام الثعبان ثم انحنى الإمام على الثعبان حتى التقم الثعبان 

ر الناس من ذلك ّّ  إذنه , فتحيّ
وهو يحدثه فسمع من كان قريبا كلام الثعبان ثم زال عن مكانه , وأمير المؤمنين )عليه السلام( 

 جعل يحرّك شفتيه , والثعبان كالمصغي إليه
ثم سار الثعبان وخرج , وعاد أمير المؤمنين )عليه السلام( إلى خطبته وأتمها فلما فرغ نزل من 

المنبر فاجتمع إليه الناس يسألونه عن حال الثعبان والأعجوبة فيه, فقال) عليه السلام( : ليس ذلك 
كما ظننتم *وإنما كان ذلك حاكما على الجن!! ,فالتبست عليه قضية وصعبت , فجاء ليستفهمها 

 فاهمته إياها , فدعا لي بالخير وانصرف.
وكان قد دخل الثعبان من الباب الكبير الذي يعتبر المدخل الرئيس للمسجد . فسمي بباب الثعبان 

واشتهر بذلك , ولما استحكم الأمر لبني أمية كرهوا ظهور هذه الفضيلة لأبي الحسن )عليه 
 السلام(

 فربطوا في ذلك الباب فيلاً ورامو أن تنسى تلك الفضيلة
 فعرف بباب الفيل في احد العصور التي كثر فيها أعداء آل البيت عليهم السلام.

وهو الآن يعرف بباب الثعبان وتوالت عليه حملات الأعمار التي لاحت المسجد خلال الفترات 
السابقة ويعد الآن هذا الباب ركن من الأركان التاريخية المرتبطة بتأسيس المسجد وبفترة خلافة 

 الإمام علي )عليه السلام( في مسجد الكوفة. 

 قصة الثعبان الذي كلم امير المؤمنين 
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Ce verset parle de l’être humain qui ne s’est ni purifié ni éduqué en son for intérieur. Il ne limite pas 
ses désirs et se soumet aux pulsions qui régissent l’âme humaine.  Une telle personne est sujette à 
l’ingratitude et à l’égoïsme. Les serments avant ce verset se réfèrent aux guerriers musulmans et à leurs 
efforts pour défendre l’Islam. Voilà pourquoi l'ingratitude dont il est question dans ce verset concerne 
en particulier, le rejet de la bénédiction de la guidance, la plus grande des bénédictions. Mais cela com-
prend également toutes les autres formes d'ingratitude. 
 
Le mot kounoūd a été interprété de plusieurs façons. Selon le Tafsīr Majma’ al-Bayān, il signifie négli-
ger les bénédictions et se concentrer sur les imperfections. Le Tafsīr Namūne donne à ce mot ou com-
portement, rapporté par de nombreux commentateurs du Coran, les explications suivantes : 
1. Une personne qui énumère dans les moindres détails ses problèmes mais oublie toutes les bénédic-
tions dont elle jouit. 
2. Celle qui jouit égoïstement des bénédictions d’Allah subhānahu wata‘ālā et en prive les autres. 
3. Celle qui ne montre pas de compassion envers ceux qui sont dans le malheur et dans la souffrance. 
4. Celle qui fait du bien au minima. 
5. Celle qui, quand elle reçoit une bénédiction dénigre les autres, et quand elle est dans la difficulté se 
plaint et se lamente. 
 
Ces significations indiquent toutes le même genre d’ingratitude et d’égoïsme. 
 
Le prophète sallallāhou ‘alayhi wa-ālihi wasallam demanda un jour à ses compagnons : « Savez-vous 
qui est le kounoūd ? » Ils répondirent : « Allah et Son Messager savent mieux ». Le prophète expliqua 
alors : “C’est une personne qui mange seule, refuse de donner aux autres et maltraite ses esclaves (ceux 
qui sont sous son commandement).” 
 
Tous les êtres humains ne sont pas comme cela. Ceux qui cultivent de bonnes qualités en eux et prati-
quent l’auto-discipline ne présentent pas de tels vices. Nombreuses sont ces personnes pour qui la gra-
titude et la générosité sont devenues une seconde nature. Celles qui croient en Dieu puisent dans les 
profondeurs de l’auto-indulgence. Elles reprennent les qualités d'Allah, le Compatissant, le Généreux. 
Ces personnes vivent en paix sur Terre. Elles plaisent également au Seigneur, atteignant ainsi le bon-
heur dans ce monde et dans l’Au-delà. 
 
La seconde partie de ce verset énonce que l’être humain est parfaitement conscient de posséder ces 
vices. Au plus profond de lui, il sait qui il est réellement. Il peut certainement duper les gens, mais ne 
peut pas tromper Dieu ou sa propre conscience. S’il réfléchit un peu, il saura qu’il est ingrat et égoïste. 
Même si shaytān donne souvent l'impression que son mal est justifié voire bénéfique pour l'être hu-
main, le caractère du ‘kounoūd’ est manifestement si mauvais qu’il paraît telle une évidence pour la 
personne. Cela se manifeste s'il prend le temps de réfléchir et de se remettre en question. 
 
Laissons ce verset nous rappeler la gravité de l’ingratitude. C’est un caractère vil et doit fréquemment 
être contrecarré par des actes de générosité et de gratitude. Voilà comment l’être humain élève son 
âme. 
 
Sources : Shaykh Tabarsī, Tafsīr Majma’ al-Bayān; Āyatullāh Nāsir Makārim Shirāzī (Ed.), Tafsīr-e Namūneh  

L’ingratitude de l’être humain  
 

لِكَ لشََهِیدٌ  نْسَانَ لِرَبِّهِِ لكََنوُدٌ وَإنَِّهُ عَلىَٰ ذَٰ  إنَِّ الِْْ
Innal-insāna lirabbihi lakanoūd, wa-innahoū ‘alā dhālika lashahīd 

L’homme est, certes, ingrat envers son Seigneur ; et pourtant, il est 
certes, témoin de cela. 

 
(Sūrat ِِ al-‘Āadiyāt No.100, Āyāt 6-7) 
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De l’imam Ali ibn abi talib (as) 

Par Nsangou Souleman 

Le Prophète (Pslf) présenta après le premier maillon de la Wilãyat décidée par Dieu, le dernier de ses suc-
cesseurs de telle sorte que les amoureux de la justice et de la vérité, le reconnaissent et sachent que le Pro-
phète (Pslf) aura douze successeurs qui se soulèveront pour la justice et instaureront la religion qu’agrée 
Allãh, dans le monde. 
Il dit alors: 
Le dernier des Imams sera le sauveur, Al-Mahdi, qui instaurera le règne de la religion. 
Il sera celui qui punira les injustes. 
Il sera le conquérant et le destructeur des citadelles du polythéisme et de l’hypocrisie. 
Il vengera tout disciple d’Allãh ayant subi une injustice. 
Il sera l’appui de la religion d’Allãh. 
Il abreuvera les assoiffés de justice. 
Il connait les vertus du juste et l’ignorance de l’ignorant. 
Il est le meilleur et l’Imam élu d’Allãh. 
Il est l’héritier de tout savoir et sa science dépasse toute autre science. 
Il informera des affaires de son Seigneur, l’Exalté le Glorifié, des meilleurs exemples et de Ses signes. 
Il aura l’autorité sur la création. 
Les Prophètes ont prédit son avènement. 
Il n’y aura pas d’argument après lui. 
Il n’y aura dans le monde, aucune justice et connaissance hormis les siennes. 
Personne ne pourra le vaincre et il sera le seul secours. 
Il sera le représentant d’Allãh sur terre, Son juge auprès de Ses créatures et le gardien des secrets divins 
cachées et visibles. 
Si le Prophète (Pslf) n’avait pas présenté Mahdi (Que Dieu hâte sa réapparition), personne n’aurait su le 
nom du sauveur car de nombreux efforts ont été faits dans l’Histoire pour éteindre la lumière de l’Imãmat. 
Il est clair que la religion que Dieu agrée est l’Islam que Dieu a accompli et agréé le jour de Ghadir. L’His-
toire a été témoin des efforts des successeurs du Prophète (Pslf) pour l’enseignement et le respect des 
règles de la religion, avant le soulèvement du Sauveur que Dieu a choisi. 

Présentation de l’Imam Mahdi (aj) dans le sermon d’al-Ghadir 

« Ô adorateur de Dieu, 

ne te hâte pas de reprocher à quelqu’un son péché 

car il se peut qu’il lui soit pardonné. 

Et ne te rassure pas d’un petit péché 

car il se peut que tu en sois châtié. » 

 
du Prince des croyants(p),  Nahj al-Balâgha, sermon 140  p311 

 يَا عَبْدَ اللهِ، لاَ تعَْجَلْ فيِ عَيْبِ أحََدٍبذِنَْبهِِ، فَلعََلَّهُ مَغْفوُرٌ لهَُ،
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5سورة ابراهیم  تٍٍۢ ل ِكُل ِ صَبَّارٍٍۢ شَكُورٍٍۢ   لِكَ لَءَايََٰ
ۚ  إِنَّ فىِ ذََٰ   ِ مِ ٱللَّّ رْهُم بِأيََّىَٰ  وَذكَ ِ

« ...Et rappelle-leur les jours d’Allah». [les évènements]. Dans tout cela il y a des signes 
pour tout homme plein d’endurance et de reconnaissance. » 

Coran 14/5 

Cinq Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance de Zaynab fille de l'Imam Ali (a) et de Fatima Zahra (a), 5 H. 
La bataille de Mu'ta, 8 H. 
Dix Jumâdâ al-Ûlâ 
Bataille de Jamal, 36 H. 
Onze Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance de Khâje Nassîr ad-dîn at-Tûsî, 597 H. 
Treize Jumâdâ al-Ûlâ 
Martyre de Fatima Zahra (a) fille du Prophète Mohammad (s), 11 H. 
Martyre d’Ibrahim b. Malek Ashtar dans le champ de bataille contre les Omeyades, 71 H. 
Quinze Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance de l'Imam as-Sajjâd (a), 38 H. 
Dix-huit Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance de Dou al-Qarnayn )ذو القرنین( 
Décès d’Ahmad b. Ali Najâshî, 450 H. 
Vingt Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance de Fakhr al-Muhaqqiqîn, 682 H. 
Vingt-trois Jumâdâ al-Ûlâ 
Conquête de Kerman, 24 H. 
Vingt-cinq Jumâdâ al-Ûlâ 
Décès de Mu’awiya, 64 H. 
Vingt-sept Jumâdâ al-Ûlâ 
Décès de Abd al-Muttalib grand-père du Prophète (s), 8e année de l’éléphant. 
Vingt-huit Jumâdâ al-Ûlâ 
Naissance du guide de la révolution Sayyed Ali Husayni Khâmenei, 1358 H. 
Vingt-neuf Jumâdâ al-Ûlâ 
Décès de Mohammad b. Uthman b. Sa‘îd al-‘Amrî, deuxième représentant de l’Imam Mahdî 
(a) lors de sa première Occultation, 305 H. 
Naissance de Ali Âle Is'hâq, 1358 H. 
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Malgré les différences dans leurs identités , les messages divins se ressemblent dans de nombreux points com-
muns qui conduisent naturellement à la sainteté, à la grandeur et à l’unicité de Dieu .Parmi ces points communs 
il y a ce qu’on appelle les rites religieux que toutes les religions insistent à maintenir et à pratiquer parfaite-
ment . 
Les chrétiens , Par exemple, exercent , chaque année, leurs rites religieux par la célébration de l'anniversaire de 
Jésus-Christ, où ils font les prières , les messes et les autres rites. Ainsi   les disciples de communautés Chré-
tiennes diverses viennent-ils aux églises faisant les prières religieuses et les supplications à Dieu pour  un 
monde plein d'amour et de paix. 
En outre, ces cultes ne sont pas limités à pratiquer les rites religieux et à supplier Dieu en faisant les prières, 
mais Les disciples de communautés Chrétiennes échangent des visites , des apparences de joie et d'achat de 
cadeaux pour les enfants. 
Dans l'Islam, il y a une mention explicite sur les rites religieux que les croyants doivent   sauvegarder et doivent 
insister à pratiquer .Le Saint Coran dit : « Voila ! Et quiconque exalte les divers rites de Dieu , oui, c’est en ef-
fet de la piété des cœurs ! »(Le Pèlerinage , 32) 
Et les rites dans l'Islam en général sont : la Prière, le Jeûne, la Zakât (impôt rituel)et  le Khoms(impôt rituel) , 
le Pèlerinage, la Récitation du Coran , la Promotion de la vertu et la prévention du vice , le Doua’a et la suppli-
cation à Dieu Tout-Puissant pour solliciter Sa Satisfaction et Son Pardon. 
Il y a aussi des rites religieux essentiels visant à confirmer l'allégeance au Prophète de l'Islam Mohammed (sas) 
et à ses membres de famille(Ahlul-bayt) (as) qui ont été choisis par Dieu pour lui succéder sur les gens(le 
peuple) . Ces rites sont considérés des affirmations des rites  de Dieu Tout-Puissant que nous avons déjà cités. 
Les rites célébrés par les croyants pour l'amour de Mohammed (sas) et de ses membres de famille se consa-
crent à revivifier leur mémoire et à regretter  ce qu’ils ont éprouvé de tyrannie et d’injustice  sous les 
Umayyades et puis sous les Abbasides qui avaient usurpé abusivement leur droit de (wissaya) et de la succes-
sion du prophète. 
  
Ces rites se manifestent plus largement pendant l’anniversaire de bataille de Taf (Karbala), où l'Imam Hussain
(as) a été tué ainsi que sa famille(as)  et ses compagnons parmi lesquels étaient les compagnons du Prophète 
(sas). Les croyants y expriment les sentiments de douleur et de tristesse qui restent sonner les cloches de la mé-
moire historique de plus de 1350 ans. C’est ce que nous appelons (les rites Husseinites) qui ont des aspects 
multiples et des cadres différents, mais qui conduisent à un seul but, celui de revivifier les rites de Dieu  et de 
confirmer la fidélité au Prophète et à sa famille(as)  , et de montrer la cérémonie du deuil et de condoléances 
dans chaque occasion douloureux qui évoque  leur calamité. 
 
 
 
Site du saint sanctuaire husseinite 

Revivification des rites religieux dans le monde 
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 {Ils veulent éteindre de leurs bouches la Lumière de Dieu, alors que Dieu veut absolument 

 parachever Sa Lumière, même si les incroyants détestent cela.} (32/IX 
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Le premier ministre du Koweït, cheikh Sabah al-Khaled al-Sabah, a formé ce mardi 17 decembre un nouveau 
gouvernement, procédant à des changements à la tête de ministères clés, après une crise politique marquée par 
des accusations de corruption contre plusieurs ministres.  
Le Koweït, où les députés sont élus au suffrage universel, se distingue des autres monarchies pétrolières du 
Golfe par sa vie politique agitée mais l'émir cheikh Sabah et les membres de sa famille conservent les principaux 
leviers du pouvoir. Pour la première fois cependant, un responsable politique non membre de la famille régnante, 
Anas Khaled Nasser al-Saleh, a été nommé à la tête du ministère de l'Intérieur. L'ancien ministre de l'Intérieur, 
cheikh Khaled al-Jarrah al-Sabah, avait été accusé par des députés de mauvaise gestion des fonds publics.  

L'émir du Qatar, cheikh Tamim ben Hamad Al-Thani, ne participera pas au sommet du Conseil de coopération 
du Golfe (CCG) prévu à Ryad, douchant les espoirs d'une réconciliation imminente entre les deux pays voisins.  
L'Arabie saoudite, les Emirats arabes unis, Bahreïn et l'Egypte ont rompu en juin 2017 leurs liens avec le Qatar, 
accusé de soutenir des mouvements terroristes et de se rapprocher de l'Iran, principal rival régional de Ryad.  

L'Arabie saoudite a annoncé lundi 9 décembre prévoir pour 2020 un déficit budgétaire en hausse, à hauteur de 50 
milliards de dollars (45 milliards d'euros), sur fond de baisse de la production pétrolière et des prix du brut. 
Le royaume wahhabite, premier exportateur mondial de brut, prévoit un déficit supérieur de 15 milliards de dol-
lars (13,5 mds d'euros) par rapport à celui de 2019, selon un communiqué officiel diffusé à la télévision d'Etat. 

Le grand ayatollah Ali Sistani, Référence religieuse figure tutélaire de la poli-
tique en Irak, a plaidé vendredi pour que le Premier ministre soit nommé sans 
«interférence étrangère». 
Le représentant de la Référence le cheikh Mahdi al-Karbalaei a insisté sur l’im-
portance de respecter et soutenir les forces sécuritaires dans son travail de 
maintenir la sécurité et la stabilité, louant le rôle important des membres hono-
rables des tribus dans la protection de la paix civile. 

Dans une tentative de redorer son image à l’international, l’Arabie Saoudite 
s’apprête à débourser près de 500 millions d'euros pour créer une ville qui «ne 
serait pas régie par la loi islamique», près de sa frontière nord. Le but: faire de 
cette métropole un lieu qui pourrait accueillir des événements sportifs majeurs 
et booster le tourisme du royaume wahhabite.  

Le Leader de la Révolution islamique en Iran sayed Ali Khamenei a évoqué dans un tweet, l’affaire du leader 
nigérian cheikh Ibrahim Zakzaky, fondateur et chef du Mouvement islamique au Nigeria (MIN), détenu ainsi que 
sa femme il y a 4 ans (le 13 décembre 2015) et souffrant d’une dégradation de leur état de santé. 
«Au Nigeria, pourquoi on cause ces malheurs à ce cheikh réformateur et fidèle, cheikh Zakzaky ? On a tué un 
millier de personnes de son entourage. Ses six fils sont tombés en martyre pendant deux ans ? Pourquoi le monde 
islamique se tait à l’égard de ces souffrances ? Nous devons être vigilants.». 


